
#Offre d'emploi
CHEF/CHEFFE DE LA DIVISION DE L’ENSEIGNEMENT PRIVÉ

AU RECTORAT DE GRENOBLE (38)

Un métier à enjeux 
et porteur de sens

VOS ATTENTES : NOS BESOINS ?

LES MISSIONS CONFIÉES

Vous souhaitez intégrer une administration publique qui contribue au bon fonctionnement
de la politique éducative ? Voici une opportunité à ne pas rater au rectorat de Grenoble !

Vous avez une aptitude pour le management d’équipe ? Cette offre est faite pour vous !

Vous disposez de connaissances du système éducatif ? Rejoignez nous !

REJOIGNEZ-NOUS !

Pour postuler merci d'envoyer un mail avec CV et lettre
de motivation (au plus tard le 02/04/2024) à 

ce.sg@ac-grenoble.fr et, en copie, 
à ce.sga-drh@ac-grenoble.fr

LE PROFIL RECHERCHÉ

Savoir faire requis :
Aptitude au management d’équipe 
Aptitude à gérer des situations complexes
Savoir s’organiser et anticiper

Savoir-être attendus :
Aisance relationnelle, sens du dialogue 
Solide capacité de travail
Discrétion, diplomatie et loyauté

Connaissances :
Système éducatif 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

Catégorie : Encadrement supérieur
Quotité : 100%
Localisation : Rectorat de Grenoble (38) - Division de l’enseignement privé

LES ATOUTS DU POSTE

Un métier à forts enjeux et porteur de sens, pour œuvrer pour la réussite scolaire de
nos élèves ;
Une garantie de montée en compétences à travers les diverses missions que vous
occuperez ;
Une géographie de choix : la ville de Grenoble est située à proximité de sites
remarques (lacs et montagnes), des pistes de ski et des circuits de randonnée.
Grenoble est une ville étudiante et très active avec de nombreux festivals.
51 jours de congé par an et la possibilité d’avoir un CET.

Vous êtes placé(e) sous l’autorité directe de la Secrétaire Générale et de la Secrétaire
générale-adjointe, directrice des ressources humaines. 

Vous assurez le pilotage de la division de l’enseignement privé (21 agents, dont un adjoint,
une cheffe de bureau et une chargée de mission). 
La division a en charge la gestion administrative et financière, individuelle et collective,
des personnels enseignants et de documentation des établissements privés sous contrat
du second degré (plus de 5 000 agents publics).

Missions dans le domaine du privé sous contrat :
Contribuer à la mise en œuvre de la stratégie RH académique ;
Piloter et encadrer la division ;
Coordonner l’activité du service par l’élaboration et le suivi d’un calendrier de gestion
prévisionnel des opérations ;
Piloter l’engagement et la mise en œuvre des procédures disciplinaires ;
Entretenir un dialogue constant et suivi avec les chefs d’établissements privés sous
contrat ;
Piloter au sein de la division la mise en œuvre du contrôle interne comptable.

Missions dans le domaine du privé hors contrat et de l’instruction à domicile :
Contribuer au pilotage sur le volet hors contrat et instruction à domicile du Carré
régalien ;
Piloter en lien avec les référents académiques et les corps d’inspections, l’ensemble
des procédures liées aux dossiers hors contrat ;
Travailler à mettre en œuvre un pilotage académique de l’instruction dans la famille.


